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LISTE   DES   ETATS  FAISANT  PARTIE  DE 
L'UNION   POUR   LA   PROTECTION   DE   LA 

PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE 
AU 1er JANVIER 1891 

BELGIQUE. 
BRéSIL. 
DOMINICAINE (RéPUBLIQUE) . 
ESPAGNE, avec Cuba, Puerto-Rico et 

les Philippines. 
ÉTATS-UNIS de l'Amérique du Nord. 
FRANCE, avec la Martinique, la Guade- 

loupe et dépendances, la Réunion 
et dépendance (Sainte-Marie de Ma- 
dagascar), la Cochinchine, St-Pierre 
et Miquelon, la Guyane, le Sénégal 
et dépendances ( Rivières - du - Sud, 
Grand-Bassam, Assinie, Porto-Novo 
et Kotonou), le Congo et le Gabon, 
Mayotte, Nossi-Bé, les Établissements 
français de l'Inde (Pondichéry, Chan- 
dernagor, Karikal, Mahé, Yanaon), 
la Nouvelle-Calédonie, les Établisse- 
ments français de l'Océanie' (Tahiti 
et dépendances), Obock et Diégo- 
Suarez. 

GRANDE-BRETAGNE . 
GUATEMALA. 
ITALIE. 
NORVèGE. 
PAYS-BAS, avec les Indes néerlandaises, 

Surinam et Curaçao. 
PORTUGAL, avec les Açores et Madère. 
SERBIE. 
SUèDE. 
SUISSE. 
TUNISIE. 

LES MODÈLES D'UTILITÉ 

Qu'est-ce   qu'un   modèle   d'utilité? 
C'est ce que se demandaient plusieurs 

membres du Congrès international de 
la propriété industrielle réuni à Paris 
en 1889, pendant que M. Carl Pieper, 
de Berlin, les engageait à réclamer, 
chacun dans son pays, la protection 
légale pour ce produit spécial de l'in- 
telligence humaine. Le modèle d'uti- 
lité, disait M. Pieper, est une produc- 
tion dans le domaine industriel qui 
ne peut être protégée comme dessin 
ou modèle d'ornement, à cause de son 
but exclusivement pratique, ni faire 
l'objet d'un brevet, parce qu'elle ne se 
rapporte pas à une invention propre- 
ment dite ; et pourtant il doit être 
protégé par la loi, car il est le fruit 
du travail et de l'intelligence, et peut 
puissamment contribuer à la prospé 
rite de l'industrie. 

Cette définition négative du modèle 
d'utilité ne jetait pas une grande lu- 
mière dans l'esprit de la plupart des 
auditeurs. Jugeant d'après leur légis- 
lation nationale, ils estimaient qu'un 
produit industriel nouveau ne pouvait 
être protégé que pour son effet esthé 
tique, ou pour son utilité pratique, ou 
pour ces deux causes réunies : or, 
dans le premier cas on pouvait lui 
appliquer la législation sur les dessins 
ou modèles industriels; dans le second, 
celle sur les brevets d'invention; et 
dans le dernier, les deux à la fois, 
chacune pour la part lui revenant 
dans le produit en question. En de- 
hors de ces trois alternatives on n'en 
voyait pas d'autre, et l'on se deman- 
dait par quels caractères le modèle 
d'utilité pouvait bien se distinguer du 
brevet d'invention, d'une part, et du 
dessin ou modèle industriel, de l'autre. 

Il est donc naturel qu'au moment 
de l'apparition du projet de loi alle- 
mand sur les modèles d'utilité,   on y 
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